
 

 

 

 

 

Domaine : Sciences économiques et de gestion 

Mention : Sciences de Gestion 

Spécialité : Gestion de projets et programmes 

Grade : Master 

Durée : 04 Semestres 

Crédits : 120 

Profil d’entrée : être titulaire d’une licence en : 

- Sciences Economiques 

- Gestion 

- Sciences Juridiques 

- Sciences Sociales  

- ou tout autre diplôme équivalent 
 

Date de la rentrée académique 2025-2026 : le 13 octobre 2025 
 

 DIPLÔME D’ETAT OBTENU EN FIN DE FORMATION 

FRAIS D’INSCRIPTION FRAIS DE SCOLARITE 

Master 1 GPP Veuillez-vous adresser au secrétariat sur le +228 91 78 50 14, pour  

plus d’information sur les frais de scolarité, d’assurance et d’inscription. Master 2 GPP 

 
MODALITES DE PAIEMENT 
 DES FRAIS DE SCOLARITE 

1re tranche                                  50 % au début de la rentrée académique 2025-2026 
2e tranche        25 % fin janvier 2026 
3e tranche                         25 %  fin mars 2026 

Les frais de scolarité sont payables à la banque : 
ECOBANK ; Code IBAN : TG53TG0550172414090473400166 / 
ORABANK ; Code IBAN : TG53TG1160101107486050010171 
BTCI : 0104823247100101-28 

Internet  Gratuit  
 
 

NB : les frais d’inscription et de scolarité peuvent connaître de modification à tout moment 
 

 frais de dépôt et d’études de dossiers : 35 000 FCFA 

 frais d’assurance  

les frais versés à l’ISAGES, ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’un remboursement ou d’un transfert 

DOSSIER A CONSTITUER 
 

1. Une demande d’inscription 

2. Un Curriculum Vitae 

3. Une copie légalisée de l’attestation de diplôme ou le diplôme de la licence 

4. Une copie légalisée du Relevé de notes de la licence ou du dernier diplôme obtenu 

5. Une copie légalisée d’acte de naissance  

6. Une copie légalisée du certificat de la nationalité ou un duplicata  

7. Une copie de la carte d’identité 

8. Deux (02) photos passeport 

9. Une copie du reçu des frais d’étude de dossier 

 

INSTITUT SUPERIEUR D’ADMINISTRATION DES 
SCIENCES ECONOMIQUES ET DE GESTION DE SANTE 

Arrêté N°2017 / 088/MESR/DES/SG ; 
Arrêté N° 108/2021/MESR/SG/DES ; Arrêté N° 030 /2025/MESR/DES/SG. 

 
 
 

 

 

GESTION DE PROJETS ET PROGRAMMES 



FOURNITURES SCOLAIRES  
 

- 1 ou 2 cahier(s) par matière, 1 calculatrice, stylos, crayons, gommes, règle, correcteur, etc… 

- un ordinateur portable 

- une clé USB 

PROGRAMME  
 

Le programme du master professionnel en gestion des projets et programmes est étalé sur 4 semestres, 

conformément au système LMD. Les cours sont du jour comme du soir. 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
 

Améliorer les compétences des cadres des projets, programmes et ONG en matière de programmation des 

processus, résultats, effets et impacts de leurs interventions. 
 

A l’issue de la formation, les participants seront capables de : 
 

 Mieux planifier leurs interventions et définir des indicateurs pertinents de projets et programmes ;  

 Concevoir et faire fonctionner efficacement un système de programmations de projets ; 

 Contribuer à l’amélioration des performances de leur projet, programme, ONG ou association ; 

 Définir les concepts, les principes et approches de la gestion des projets et programmes ; 

 Connaitre les différentes composantes d’un système de programmation ; 

 Retenir et utiliser les méthodes et les outils appropriés pour l’évolution d’un projet ; 

 Rédiger un bon rapport d’évaluation ; 

 Maitriser l’outil technique ; 

 Maitriser la passation des marchés publics ; 

 Maitriser la planification et le management stratégique ; 

 Programmation, suivi et exécution des contrats et règlement des litiges dans les marchés publics 
 

INSERTION PROFESSIONNELLE : 
 

- Chargé d’Etudes 

- Chargé de Développement Communautaire  

- Chef / Coordinateur de Projet 

- Chargé de la gestion des Projets / Programmes 

- Responsable d’ONG / Association de Développement 

- Chef d’entreprise / Cabinet 

 

Former des élites, c’est notre métier 

 

 


